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Propositions communes 

au Syndicat national des maisons de ventes volontaires (SYMEV),
à la Chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires (CNCPJ)

et au Syndicat national des commissaires-priseurs judiciaires

Le 12 juin 2008
Le secteur des ventes aux enchères publiques mobilières a suscité ces derniers mois plusieurs textes ouvrant des pistes de réforme : proposition de loi des sénateurs Marini et Gaillard, avis du Conseil économique et social, rapport Bethenod.
Cependant, les professionnels estiment qu’il leur appartient de proposer les adaptations nécessaires de la législation à la réalité actuelle du marché, qu’il convient par ailleurs de mettre en conformité avec les directives européennes « Services » et « Qualifications professionnelles » en cours de transposition.

Organisée sous l’égide du SYMEV, de la CNCPJ et du Syndicat national des commissaires- priseurs judiciaires, cette réunion du 12 juin 2008, regroupant l’ensemble des représentants élus des professions judiciaires et volontaires, a débouché sur des propositions communes d’évolution des dispositifs législatifs et réglementaires, qui devraient permettre à la France de développer le marché.

Les propositions sont les suivantes :

1/ Statut des SVV

L’objectif est de laisser chaque professionnel de l’activité volontaire choisir librement la forme de sa Svv et de mettre fin aux distorsions de concurrence entre les opérateurs, en leur donnant des obligations et des droits similaires. L’objet civil des Svv ne doit plus être obligatoire.

2 / Conditions de l’établissement et de l’exercice

L’agrément devant être supprimé et remplacé par un régime déclaratif, il convient de maintenir dans l’intérêt du consommateur les obligations de qualification, d’assurance, de compte d’autrui et de cautionnement.

3 / Objet des Sociétés de ventes volontaires 
Si l’activité principale des Svv doit rester l’estimation et la vente aux enchères publiques des biens mobiliers pour préserver le cœur de notre métier, une certaine pluridisciplinarité doit être introduite afin d’aménager notre statut de mandataire du vendeur, interdisant en principe la possibilité d’acheter pour revendre :
→  Permettre aux SVV de vendre de gré à gré dans le cadre de leur mandat de vente.

→ Autoriser l’avance sur vente et les garanties de prix aux vendeurs pouvant conduire 
dans ce cas la Svv à devenir propriétaire d’un objet et à le revendre. 

→ Libéraliser les conditions de la vente après vente (after sale), notamment en 
permettant la libre fixation du prix en accord avec le vendeur.
 
→ Assouplir la folle enchère.


→ Autoriser la vente de biens mobiliers neufs dont l’interdiction relève d’une 
législation protectionniste qui date de Louis Philippe et qui n’a plus lieu d’être à 
l’époque de l’Internet.
→ Adjoindre la possibilité d’activités connexes : transports, éditions de catalogue, garde meubles…

4 /  Indépendance des experts
La compétence et la qualité des experts français est reconnue dans le monde entier. Il convient de garantir leur indépendance et donc de supprimer leur agrément par le Conseil des ventes. Leurs relations avec les Svv doivent être contractuelles avec une coresponsabilité de leurs expertises, et une information envers le consommateur des conditions dans lesquelles ils interviennent.

5 /  Autorité de régulation et guichet unique

Nous nous interrogeons sur la pérennité du Conseil des ventes dont il n’existe pas d’équivalent dans les autres pays européens.
Si dans le cadre de la transposition de la directive européenne sur les services dans le marché intérieur, il lui est attribué la fonction de guichet unique, sa composition doit être revue avec une part plus importante de professionnels.

Sa compétence disciplinaire doit être supprimée ou atténuée et son budget contrôlé et proportionné à sa mission de guichet unique et de collecte de données nécessaires au fonctionnement d’un observatoire de l’activité.

6 / Activité Judiciaire

Dans l’intérêt du consommateur et du justiciable, les prisées et ventes judiciaires doivent être conduites exclusivement par des officiers ministériels spécialisés et formés à cet effet. C’est le cas des commissaires-priseurs judiciaires.
Ainsi les huissiers de justice et les autres officiers publics et ministériels ne devraient pouvoir effectuer nos missions que s’ils détiennent les diplômes attestant des compétences similaires et nécessaires à cette activité.
Une  haute qualification afin de garantir une plus grande efficacité de notre système judiciaire est une des recommandations de la commission Attali. Celle-ci considère d’ailleurs que notre profession a déjà utilement évolué, contrairement à la plupart des professions juridiques.

CONCLUSION

La profession entend surmonter les défis que lui impose la création d’un grand marché intérieur de la vente aux enchères.
Elle demande que soient maintenues les exigences d’un haut niveau de compétence, afin d’assurer un service de qualité au consommateur. Elle souhaite que la mobilité des biens et des services soit facilitée en Europe, ce qui impose une simplification, une modernisation et une harmonisation des cadres administratifs, fiscaux et législatifs en vigueur.

Elle est convaincue que ces mutations importantes ne peuvent se faire rapidement et efficacement sans qu’elle soit associée au processus décisionnel la concernant.

Enfin, la profession est prête à participer à une concertation dans un esprit constructif,  ouvert et prospectif sur la mise en place d’une régulation des activités de vente aux enchères publiques au niveau européen.
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